	CHAMPIONNATS PROVINCIAUX NAMUROIS

	
	SAISON 2011/2012
	
	


Dates : 
Samedi 7 et Dimanche 8 janvier 2012 ;

Dimanche 15 janvier 2012.
Lieu :
Centre Namurois des Sports, Avenue de Tabora à Namur.
Tables :
Tables de marque STIGA.
Balles :
*** Agréées (balles oranges)

Horaire : 
L’horaire programmé lors de l’élaboration des tableaux sera transmis aux Secrétaires de clubs pour la fin décembre. Les secrétaires sont priés de transmettre les informations auprès de leurs affiliés inscrits. 

Inscriptions : UNIQUEMENT PAR E-MAIL CHEZ M.FRANCIS FREDERIC
Formulaires à télécharger sur le site de la Province : www.frbtt-namur.be
E-mail : francis.frederic@scarlet.be


pour le mercredi 30 novembre 2011 au plus tard.

Aucune inscription ne sera acceptée passé cette date.

Tableaux :
L’élaboration des tableaux aura lieu le 9 décembre 2011 à partir de 19h00 au Centre Namurois des Sports, Avenue de Tabora à Namur.
Frais d’inscription :  4,00 € par série (simple) et 5,00 € (par équipe de double). 


  Le montant total par club sera envoyé aux secrétaires avec les    


   tableaux et le formulaire de virement. 


  Compte n° 000-0705742-67 du Comité Provincial Namurois. 
Lors d’une absence non prévenue (48 heures à l’avance) chez le juge-arbitre, le montant du 

droit d’inscription sera doublé.
Juge Arbitre :
M. Guy  BRADFER 



GSM : 0476/ 84 52 66 – e-mail : guy.bradfer@skynet.be



Programme :

Samedi 7 janvier : 
 Aînées - Vétérans 40 - 50 – 60 – 65 – 70 – 75 - 80

        
Préminimes - Minimes - Cadets - Juniors - Moins 21 ans 

        
(Filles et garçons)


Toutes les séries simples et doubles + mixtes

Dimanche 8 janvier :
N.C. :
Simples Dames et Messieurs 


E : 

Simples Messieurs

D : 

Simples Dames et Messieurs 

C : 

Simples Dames et Messieurs 


B : 

Simples Dames et Messieurs 

Dimanche 15 janvier :  
N.C. 

Doubles Dames et Messieurs + Mixte

E :

Doubles Messieurs


D :

Doubles Dames et Messieurs + Mixte

C :

Doubles Dames et Messieurs + Mixte

B : 

Doubles Dames et Messieurs + Mixte
Remarques :  

En cas de déséquilibre dans le nombre d’inscriptions pour les 3 journées, le C.P.N pourrait modifier quelque peu le programme prévu.

Séries d’âge :


Jeunes

· Préminimes: les joueurs nés en 2001 ou 2002
· Minimes: les joueurs nés en 1999 et 2000. 

· Cadets: les joueurs nés en 1997 et 1998. 

· Juniors: les joueurs nés en  1994, 1995 et 1996 

· -21: les joueurs nés en 1990, 1991, 1992 et 1993 

Vétérans

· V40: les joueurs nés entre 1971 et 1962 

· V50: les joueurs nés entre 1961 et 1952
· V60: les joueurs nés entre 1951 et 1947 

· V65: les joueurs nés entre 1946 et 1942
· V70: les joueurs nés entre 1941 et 1937
· V75: les joueurs nés entre 1936 et 1932
· V80: les joueurs nés en 1931 et avant.....

ARTICLES DES REGLEMENTS SPORTIFS CONCERNANT LES INSCRIPTIONS AUX CHAMPIONNATS PROVINCIAUX.

SECTION 4 - Inscriptions : 

Art. 244
Un joueur ne peut s'inscrire que dans la série de simple de son classement individuel, une série de double (Dames ou Messieurs) et une série de double mixte.

Art.245
Un joueur de catégorie d'âge peut, en outre, s'inscrire dans une série de catégorie d'âge en simple, en double (Dames ou Messieurs) et une série de double mixtes.

section 5 - ePREUVES DES CATEGORIES D'AGE

Art.246
En simple:
Les joueurs ne peuvent participer qu'à l'épreuve correspondant à leur âge.
Art.247   En double:

· En catégorie de jeunes, la paire doit s'inscrire dans la série correspondant à l'âge du joueur le plus âgé de la paire.

· En catégorie Vétérans, la paire doit s'inscrire dans la série correspondant à l'âge du joueur le moins âgé de la paire.

Art.248
En catégorie Vétérans, la paire se composera obligatoirement de deux vétérans.

Section 6 - COMPOSITION DES PAIRES DE DOUBLES

Art.249
Sauf en série A, les paires doivent être formées de joueurs qui dépendent administrativement de la même province.


En dehors de cette restriction, la composition des paires est libre.

Art.250
Les paires ne peuvent jouer que dans la série correspondant au classement individuel du joueur le mieux classé de la paire.

Section 7 - CONDITION DE PARTICIPATION

Art.251
Pour pouvoir participer aux championnats de Belgique, sauf en ce qui concerne les épreuves de série A, chaque joueur ou chaque paire doit participer au préalable aux championnats et/ou aux critériums organisés par la province dont ils dépendent administrativement.

Section 8 - CONFIRMATION DE PARTICIPATION

Art.252
Au moins dix jours avant la date fixée pour les championnats de Belgique, les C.P. doivent faire parvenir au responsable de la C.T.E. désigné pour ces championnats dans chaque série, une liste des joueurs qualifiés et une liste des joueurs qui y participeront effectivement, ainsi que les tableaux des éliminatoires provinciales et critériums provinciaux.


A défaut de ces documents, les joueurs ne seront pas repris dans les tableaux des championnats de Belgique.

Art.253
Un joueur qualifié n'est pas obligé de participer aux championnats de Belgique.
Art.254
Un joueur ne peut être remplacé.

Art.255
Toute absence injustifiée aux championnats de Belgique, après renvoi du formulaire de participation, sera sanctionnée d'une amende.


Cette amende sera perçue par le canal du comité ou de la commission compétente.
SECTION 9 -  mODE DE QUALIFICATION
Art.262-§1er  Simples B Messieurs, sont qualifiés 128 joueurs répartit comme suit:

Les 5 premiers du classement de régularité série B, sur le plan national, situation arrêtée au 31 janvier de la saison sportive en cours (critériumde régularité, Luc Mazoin) ;

 
Les 2 premiers classés des critériums provinciaux série B, soit au total 18 joueurs ;

En ce qui concerne les 105 places restantes, une province a droit à un nombre de places proportionnel au nombre de joueurs classés série B dans cette province par rapport au nombre total de joueurs classés série B en tenant compte du fait que chaque province a droit à un minimum de quatre places.
§2

Au début de chaque saison la C.T.E. publie le tableau du nombre de places attribuées à chaque province.


§3

Chaque province est libre de déterminer la manière selon laquelle sont désignés les joueurs qui occuperont les places auxquelles elle a droit.

Art.263-§1er     Simples Messieurs C, D et E, sont qualifiés :

· Les 4 demi-finalistes des championnats provinciaux;

· Les 2 premiers classés des critériums provinciaux;

· Les 5 premiers des classements des challenges nationaux de régularité des tournois avec série A et ce au 31 janvier de la saison en cours;
(Critérium de régularité Jacques Thyrion, Luc Roosens et Hubert Windels).

Art.264 

En simple C ou D, en cas de double qualification d'un joueur, le remplaçant sera le joueur non encore qualifié appartenant administrativement à la même province et qui est le mieux classé au critérium provincial. 

Art 265-§1er  Simple B Dames, sont qualifiées 64 joueuses réparties comme suit:

· Les cinq premières du classement de régularité série B, situation arrêtée au 31 janvier de la saison sportive en cours. (critérium de régularité Martin van den Bergh) ;

· Les 2 premières classées des critériums provinciaux série B, soit au total 18 joueuses ;

· En ce qui concerne les 41 places restantes, une province a droit à un nombre de places proportionnel au nombre de joueuses classées série B dans la province par rapport au nombre total de joueuses classées série B, en tenant toutefois compte que chaque province a droit à un minimum de 2 places.

§2 
Au début de chaque saison la C.T.E. publie le tableau du nombre de places attribuées à chaque province.


§3

Chaque province est libre de déterminer la manière selon laquelle sont                           désignées les joueurs qui occuperont les places auxquelles elle a droit.

Art 266-§1er  
Simple Dames C et D, sont qualifiées :

· Les 4 demi-finalistes des championnats provinciaux;

· Les 2 premières classées des critériums provinciaux;

· Le 5 premières joueuses du classement du challenge national de régularité des tournois avec série A, et ce au 31 janvier de la saison en cours. (Critérium de régularité Joseph Wanet et Joseph Van den Heuvel).

           §2
En simple C ou D, en cas de double qualification d'une joueuse, la  
    remplaçante sera la joueuse non encore qualifiée appartenant administrativement à   

    la même province et qui est la mieux classée au critérium provincial
Art.267 En doubles B, C et D et en double Messieurs E, sont qualifiés :

· Les 4 paires qui ont disputé les demi-finales des championnats provinciaux.

· Aucune modification de la paire n'est admise.

Art.268  Sont qualifiés en simples préminimes,minimes,cadet(te)s,junior(e)s et – 21 ans
· tous les joueurs et joueuses classés série A ;
· les 4 demi-finalistes des championnats provinciaux;

· pour chaque province, le joueur le mieux classé au critérium provincial et qui ne figure pas parmi les 4 demi-finalistes.

Art.269   Sont qualifiés en doubles et doubles mixtes préminimes, minimes, cadet(e)s,  junior(e)s, - 21 ans
· Les paires comportant au moins un joueur ou joueuse de série A ; 
· Les paires ayant atteint le stade des demi-finales.A

· Aucune modification de paires n'est admise.

Art.270  Sont qualifiés en simples vétérans/aînées tous les joueurs qui ont participé       soit aux championnats provinciaux, soit au critérium provincial ;
Art.271   Sont qualifiés en doubles vétérans/aînées tous les joueurs qui ont participé soit  aux championnats provinciaux, soit au critérium provincial ;


Aucune modification de paires n'est admise.

section10 - Joueur de nationalitE  etrangEre :

Art.272   Pour pouvoir participer aux championnats de Belgique individuels de même qu'aux championnats provinciaux individuels, un joueur de nationalité étrangère doit satisfaire aux conditions suivantes:

· Etre domicilié depuis au moins cinq ans en Belgique ou y habiter depuis sa   naissance;

· Ne pas avoir disputé et s'engager à ne pas disputer les championnats individuels d'un autre pays pendant la saison en cours;

·      S'être qualifié si nécessaire dans la province dont il dépend administrativement ou être série A.

SECRETAIRES DE CLUB.

Faites donc très attention lors des inscriptions de vos joueurs étrangers aux championnats provinciaux.

	POUR   BIEN   COMPLETER VOS   FORMULAIRES


Formulaires de simples : 

Ne pas oublier le nom et l’indice du club. Utiliser une seule ligne par joueur, même si le joueur participe à 2 séries


1ère colonne :
H pour les garçons et les messieurs ;

F pour les filles et les dames ;

2ème colonne :
Nom et prénom correct ;

3ème colonne :
N° de liste de force du joueur ou de la joueuse ;

4ème colonne :
Classement du joueur ou de la joueuse ;

5ème colonne :
Date de naissance pour les différentes séries d’âge ;

6ème colonne : 
Indiquer la série dans laquelle le joueur ou la joueuse participera


Série d’âge : PRE - MIN - CAD - JUN – MOINS 21 ans - V40 - V50 - V60 – V65 – V70 – V75 - V80


7ème colonne : 
Séries seniors NC- E - D - C – B
Formulaires de doubles :

Ne pas oublier le nom et l’indice du club.

· Lorsque les 2 joueurs ou joueuses n’appartiennent pas au même club, prière d’inscrire l’équipe par l’intermédiaire du club du joueur ou joueuse le ou la  mieux classé(e).

· Si les 2 joueurs ou joueuses ont le même classement, l’inscription sera rentrée par le club de votre choix  (S.V.P. pas dans les deux clubs)
    8ème colonne : Indiquer l’indice du club du joueur N°2.

Formulaires de mixtes :  
· Ne pas oublier le nom et l’indice du club, ainsi que le n° de liste de force.

· Lorsque la  joueuse et le joueur n’appartiennent pas au  même club, prière d’inscrire l’équipe par l’intermédiaire du club du joueur (S.V.P. pas dans les deux clubs)

Dans le cas de difficultés ou de problèmes concernant les CHAMPIONNATS  PROVINCIAUX, n’hésitez pas à contacter :
Monsieur Guy BRADFER.

Merci de votre collaboration pour nous transmettre, par e-mail, vos inscriptions complétées et correctes sur les formulaires adéquats téléchargés sur le site provincial.
Site de la province : www.frbtt-namur.be
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	CHALLENGE   PROVINCIAL   JOSEPH   WANET


RèGLEMENT

· Au cours des 3 journées des CHAMPIONNATS PROVINCIAUX individuel, le C.P.N. organise un challenge interclubs avec remise de prix en fin de saison et dénommé :





CHALLENGE   JOSEPH   WANET
· Le classement est établi en tenant compte de toutes les séries « simples » organisées lors des 3 journées des CHAMPIONNATS  PROVINCIAUX.

· Le vainqueur est le club qui obtient le total le plus élevé en additionnant les points récoltés par tous les joueurs et en divisant celui-ci par le nombre de joueurs actifs au premier tour du championnat.  Un joueur est considéré comme actif s’il a participé à au moins 3 rencontres.

· En cas d’égalité entre 2 ou plusieurs clubs, le classement sera établi en fonction du nombre de titres, les 2èmes places ou éventuellement places des demi-finalistes obtenues par les joueurs des clubs concernés.

ATTRIBUTION  DES  POINTS

Tableau de 2 à 8 joueurs
Vainqueur

2 points



Finaliste

1 point

Tableau de 9 à 16 joueurs
Vainqueur

3 points



Finaliste

2 points



½ Finalistes

1 point

Tableau de 17 à 32 joueurs Vainqueur

4 points



 Finaliste

3 points



 ½ Finalistes

2 points



 ¼ Finalistes

1 point

2  à  4  Tableaux
Vainqueur

5 points



Finaliste

4 points



½ Finalistes

3 points



¼ Finalistes

2 points



1/8 Finalistes
1 point

Plus de 4 Tableaux
Vainqueur

6 points



Finaliste

5 points



½ Finalistes

4 points



¼ Finalistes

3 points



1/8 Finalistes
2 points




1/16 Finalistes
1 point

